
 

Compte-rendu - Relevé de décisions 

Bureau du jeudi 1er octobre 2020 

9h30 – 12h55  

Membres présent-e.s : Willy Rozenbaum, Marc Shelly, Raphaëlle Di Palma, Caroline Andoum, 

Corinne Knaff, Jean-Luc Boussard, Vincent Coquelin, Jeannine Delgado (suppléante de S Tassi) 

Invité.e.s présent.e.s : Geneviève Imbert (Coordinatrice administrative), Otto Briant-Terlet (Chargé 

de mission  

Excusé.es : Christophe Segouin, Sylvie Tassi 

Absents : Nicolas Derche, Paul Taïeb, Papy Tshiala Katoumbay 

Secrétaire de séance : Isabelle Assoun 

 

Ordre du jour 

1- Approbation du compte rendu – relevé de décisions (CR-RD) de la réunion du 8 septembre 
2020 

2- Priorisation des actions feuille de route SNSS ; Deadline envoi au COPIL lundi 5 octobre 2020 
En complément, la feuille de route précédente 2018-2020 

3- Retour sur la réunion Président-Vice-Président par M. Marc Shelly  

4- Stratégie de communication du CoreVIH IdF Est  

5- Questions diverses 

 

Documents envoyés 

1-CR-RD Bureau du 8 septembre 2020 

2-Copie de Liste des actions feuille de route SNSS. Version 15 juillet 2020 

3-Feuille de route 1 -2018-2020 

 

 

  



1- Approbation du CR-RD de la réunion du 8 septembre 

Les termes de l’article 8.2 du règlement intérieur du CoreVIH IDF Est dont le contenu a été 
« approuvé à l’unanimité par le CoreVIH lors de la séance plénière du 15 mai 2018 » sont rappelés :  
 
« Chaque réunion du Bureau et du Comité fera l’objet d’un compte rendu établi par le secrétariat du 
CoreVIH, compte-rendu qui fera l’objet d’une approbation lors de la réunion suivante du Bureau et 
séance plénière du Comité. » 
Ces comptes rendus sont ensuite adressés à l’ensemble des membres et disponibles sur le site 
Internet du CoreVIH ». 
 
Le maintien de l’application de cet article est discuté : 

 Doit-on maintenir cette procédure ou l’abroger ? 

 Doit-on adresser le CR aux intervenants lors de la réunion pour relecture, correction et 
approbation ?  

 Doit-on l’adresser aux personnes qui étaient présentes lors de la réunion ? 
 
Décisions  

1. Envoi du CR-RD à l’ensemble des participants à la réunion pour relecture, corrections et 
approbation lors de la prochaine réunion. L’absence de réponse vaut acceptation. 

2. Modifier l’article 8.2 du règlement intérieur en conséquence, soumettre un projet 
d’amendement lors du prochain Bureau et voter l’amendement lors de la réunion plénière 
prévue le jeudi 10 décembre après-midi. 
 

S’agissant du compte rendu de la réunion du 8 septembre, Marc Shelly demande qu’une phrase 
mentionnant son nom soit retirée. 
  
Décision relative à la forme des comptes rendus : selon une approche thématique sans 
transcription des propos des participants. 

  
2    Feuille de route SNS (Cf. Liste des actions en prévision feuille de route n°2 ci-joint)  
 

Otto Briant-Terlet : Genèse de la stratégie sexuelle, bilan des actions réalisées entre 2018 et 2020 et 

développement jusqu’en 2030 à partir de feuilles de route créées tous les deux ans.  

Examen et discussion des actions issues de la feuille de route 2020/2022 proposées par l’ARS : 

approuvée, (prioritaires) rejetée ou commentée. (Cf. Bilan) 

3 Retour de Marc Shelly sur la réunion Président-Vice-présidents 

Cette réunion a lieu tous les six mois afin de préparer la réunion du GIN. Un certain nombre de 

Présidents ou Vice-Présidents des CoreVIH y assiste. La réunion qui a duré moins d’une heure a 

regroupé une dizaine de personne. L’ambiance y était morose, avec un désespoir ressenti par tous, 

compte tenu des problèmes financiers des CoreVIH, d’une réduction des moyens, constat partagé 

par tous, absence d’interlocuteurs au niveau des ARS et de la DGOS. 

Un groupe Avenir s’est constitué, réunissant des Présidents et coordinateurs administratifs de 

CoreVIH, afin mettre sur la table les problèmes auxquels ces derniers sont confrontés. Par exemple, 

les problèmes de budgets. La difficulté de mise en œuvre de la démocratie en santé dans une entité 

relevant de l’administration hospitalière. 



 
 
 
4 Stratégie de communication 
 

En termes de communication, pour faire savoir, il convient de définir : à qui ? 
La communication externe efficiente repose sur une communication interne satisfaisante, or nous 
sommes mauvais en communication interne. 
 
Les carnets d’adresses doivent être mis à jour, les nouveaux interlocuteurs identifiés. 
 
Il existe aussi une mauvaise communication vers l’extérieur : plusieurs catégories de professionnels 
de santé ne savent pas ce qu’est le CoreVIH, ni ce qu’on fait. 
 
La création d’un compte Facebook nécessite de réfléchir sur son contenu. D’autre part, les réseaux 
sociaux ont besoin d’être régulièrement alimentés pour susciter l’intérêt. Un travail sur la 
communication mobilise les acteurs à temps plein. 
 
Décisions 
Un comité éditorial est envisagé pour valoriser les activités réalisées dans le CoreVIH. 
Le Bureau pourrait intégrer une rubrique communication à chaque réunion. 
L’accueil d’un ou d’une stagiaire d’une école de communication, ou de community management 
pourrait être envisagée. Une fiche de poste sera proposée par Willy Rozenbaum. 
 

5 Questions diverses 
 

Prochaines réunions 

 

 

 

 

 

Bureaux Plénière 

Jeudi 5 novembre 2020 à 9h30 

 

Jeudi 10 décembre 2020 de 17 à 19h 
Jeudi 10 décembre 2020 de 14h à 
16h30 

 

 


